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' . 
· PROJET DE DEOXJEME RAPPORT DU 

r"' COMITE PERMANENT PES PETITIONS (T/C.2/L.8). 

Le l?BES:IDEr1T dt~cl.are · qu r 11 avait invité le::repr6senta.."l.t spécial 

de l'Autorité chargée de l'administration du Territoire ·sous tutelle du·· .. , . . ". .. . ' 

Tanganyika a assister aux. débats, mais que le représ·entant spécial a fait savoir 
. .. . . . ' ' •·· .. . .- ' . . ,· 

qu'il n'avait aucune observation A présenter. . . · · · • . · '.: ... · 

Proj.et de r~lution -I: .. p6titfon de M. S.A. Athman (TfPET.2/100) 

Répondant ~ tine observation dè M. SCOTT, (Nouvelle-Zélande). au 'sujet 
' . . , 

du paragraphe 2 du dispositif du ProJèt de r6so.iut1on, le PRESIDEUT dit q~ ':il 

vaudrait mieux, à son avis, conserver le mot "autre'' devant "mesure", ~r le 
, , . ·. " .•, 

fait d'attirer 1 1attention du petitionna1re sur ·1ee observations de l 1Autorite 

chargée de l'administration constitue dé°jA une. pre~ière ~~~:re; 
P~r 4 ±.9.:i.x contre zéro, avec une abstention, le Ë,_Ojet\ de résolution I 

est àdopté • 

. La partie pertinente du rapport est adopté'e. 

Projet de résolution II : pétition de M. Paul Wamba Kud1liïwa. ·(T/~Fr.2/109} · 

CO?I1Irle la. questi9~ dont traite cette pétition a déjA f~-it,' à d~ux 

reprises, l'objet d'un emmen de la part du Cons·e·11, M. CARGO (Etat~~Unia · 

d'Amérique) propos·e d'ajouter, au début du paragraphe 1 du dispositif, les . ' 

mots "confirme ses décisions anté'rieures et ••• " . . ' . . 

Pàr 1~ voix ·cont;e z6ro, avec une abstention: le projet de ré'solution II, 

ainsi amend~, est adopM. 
, .. 

La partie corre;1pondante du rappor·t est adopMe ♦-

M. ~WZA.BAL (Salvador) ·e 1exquse de Jfon· .retard .. et déclare qu'il n'a 

aucune observation h pr6eenter au sujet des deux premiers' projéta; de r6solutfon~ 
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Projet _ne_ ré!!p,lution I]J: : pétition des ~]-~ru deJJ.P..'JilB~~,L~J..lof)..llJl 

M. YANG {Chine) ayant fait observer que le· paragraphe 2 du dispositif 

fait double emploi avec le troisième paragraphe du préambule, le PRESJD.ENT 

propose d~ le euppriIDer. 

,Il_J!.n__e.~t aiEai;_2.!,cJ§1• 

~Ja .§EJ. te d' uI,lj?:r_e!.,j_g,!la~ de vu.e,.,s..,_1~~!:;:'..-~~W!!!~~..:..:e,ar~gr-~p~ 

2-.u_g.isp,9,.ê:!;tit.,~~J.a B,»ivante : 11EX,R:t:>1:me l'es oir U':3 la -~")~ ... tinll de 

1 1 ac;m.J_IJ:~~j4~p-l,mw]&J dQ,.~6~ __e a t :teJ:aot L"Prr~ _p_ét J.lia_na im,_ et,__~ ~~_2.,! 

.1' A',1,i9rJ..°tti.Eh&,a;ée de ~:ikt;.._~sJ._e ~~J._wer le· C.,o~.ê!o'J.l.rJ.Qf-8 d~-~-

-~D~ i~EtZ-P.2.8.l?.Wa\..!!~'.; J!i_!.,q.l,pt 19.,I¼,.,«lE? l~!31j;~~1,sm
11 

• 

:f.f!.r-U~~~ av2-~.':m.8-~B tenti~e t"S.~s>J.~~2-11 II~, 

2,1-qs 1~~~~M.9P~• · · 
la~rtie_~orreoponde.nte dn_~ort est a~~ée . 

!'.r.zJ~ t d~ii~~a lY-W'..é .. t 1 t ~-~-11- .lG Ga Tt.Q2;Cl'liP,Y:'!: • 2/ If.§_) 
M. SCOI'T (Nouvelle-Zélande) propose d'ajouter la mot 11autre

11 
devant 

"mesure" dans le paragraphe 2 du dispositif. 

n,_ en ~li.Y ain~l dé.Qj_~. 

P2"_l,!Qi~~e zé1:_o, ayec une abat~11~Je proJ.~t,Jl~r~tion IV & 

!il!?&.¾~~~E?.!t.~f. 
La ~artie ocnz.~<2E~~,..9;.u rapport .!'.fil?..!3-i?J?.:té~.• 

Pro,j!>t cfo réE.21-.filion V : Eéti tien de M. J .A •• Valiani (TJPE1..gL]2,2) 

Le PRESIDENT déclare nu'à la suite d'une observation ~aite au cours 

d'une séance précédente, le Secrétariat s'ret informé et a appris Que la 

pétition en question n'avait. pe.e été remiee directement_ à la ~_1esion de visite, 

maie par courrier. 

Il propose d'ajouter le mot "autre'' :.11:iü(: le paragraphe 2 du dispositif. 

Il en est air,.si décidé • 

. tar 2 v,01:x cQ_n~~ zé~ avec_12_abpt2_r~~J2.,:p,r,9,l2,t 0 de ~~R\!_on Y., 
~.E.4.é..z...!t.SU~opté. 

J.uartj.EL_Qprlli,J?_OBil!¼filE/;'_9-~-f~~t ado:g.fcl~• 
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F_roJe~ de r~e°'lution V~,.: l'ét1tio,r:;,,de tiv1.:,.Ph1,~i,P_~of2-~-~l 

"f_er 2 voix contre "zéro, aye2_.'!lœ absten .. t~~et de résolution VI est 

~9-.PJ?!:2.:.-
gl 12a~!e corr!3_~nç!.!P:,te du ra1rgor~ est adp:gté!t• . 

froJe.t de ré.solution, VII : ·12,éti,:tion p.e, MM. SE!:!Dvua. Kamwe et ,;_Salini_!J.bsrfdi}-.<z 

{TIPET-.2L12§) 

M. CARGO (Etats-Unis d'Amérique) fait remarquer qu'il _s'agit, ·1à èncore, 

d'une question qui a déjà fait l'objet d'un exaill6n de la part du Conseil et., 
proposa donc d 1aJouter, au début du paragraphe l du disposiyi:f, les :1!J.Ots 
Il . . 
confirme sa décision antérieure· et". 

Il en est ainsi décidé. -
LE?-..r. 5, V0,k1 contre zéro, avèc une abetent~qi.& \e pr2J~dé réeolut;ton vr,__:i;; 

ainsi ~pdé, ~_-t~gg.Jl!?~. 
1aJ>8Xt1e correèp,_o:nd~te du raj,.,p,2rt est adoptée. 

Pro.Jet d!3 ré~olution VIII : pétition de la collec.tiy,i!;té arabe ae._§..har1ff ,I§.;_Y,~J~ 

(T/ PET,2}1~2) 

Le PRESJDENT mst aux· voix la variante A, en précisant qu'elle est 

destinée, si elle est adoptée, à remplacer les deux premiers paràgràphes de la 

variante B. 

~_ypix contre ,une i avec une abstention,:, la variante (t~t · reJeté~. 

M; CÀRGO {Etats-Unis d'Amérique) explique qu'il a voté contre la 

variante A parce qu'il ne-·croit pas qu'il s'agisse d'un cas de discrimination 

raciale. 

M. YANG (Chine} e r est· àbetenu de voter car 1i ~roi t- t1,ue 11 ordonnance 

n° ;9 a, dans une certaine mem.u•Ei, donné satisfaction aux pétitionnaires. 

Le PRESJDENT met aux voix _la variante. B •. _. .. 

Par :2 vo~ .. con-g_.e ,...u.ne~l-~~~ B, est ~.s,gptée. Le pJ:pJet de rértolut1on 
VIII est. adopté. . . • .... '. -- . 

La EartiE?, corr,,2.~,Bondante, ~u ra,;e,ppry .~~;~-a~opt~. 
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Projet de résolu.tian IX: pé'titi-on de M. et Mme SemNicodemus (T/PET~2/141) 
Le PRESIDENT propose 1 d1ajouter le mot 11autre" dans le paragraphe 2 

du dispositif. 

Il en est ainsi décidé. 

N. CARGO {Etats-Unis d'Amérique) p_ropoee d I aj~uter . Q.uelqu.es mots 

à la fin du troisième p:iro.graphe du préambule, pour indiquer que, ai cette 

entreprise réussit, les pétitionnaires et les autres propriétaires de bétail 

qui sont intéressés à la question y trouveront peut-~tre le moyen d1améliore~ 

leur cheptel. 

Par 2 voix eontre zéro, avec une abstention, le projet de résolution I:lf.:.. 

aiui:,.L amendé, est adopté. 

r~ partie correspondante du rapport est adoptée. 

Pro,1et de résolu.tian X ·: péti tian de M. Pétra Ndarboi (T /PET .2L145) 

Le PRESIDENT met aux voix la variante A, en précisant qu 1~1le est 

deatinée, ai elle est adoptée, à remplacer leo deux premiers paragraphes de la 

variante~ B. 

Par 4 voix contre une, avec une abstention, la. variante A est rejetée. 

M. CARGO (Etats-Unis d'Amérique) explique qu'il a voté contre la variante 

A, d'une part •·.~rce 

came lc_Tanganyika, 

qu'il estime qu 111 n 1eet· pas possible, dans un territoire 

d'adopter des principes rigides en matière d'aliénation, 
1 

et d1autre part parce qu'il ressort clairement des observations de l'Autorité 

chargée de l'administration que le pétitionnaire n'est nullement dans le besoin. 

M, YANG (Chine) partage J. 1opinion du représentant des Etats-Unis 

d'Amérique. Il s'est abstenu de voter parce qu'il estime qu'il n'appartient 

pas au Comité des pétitions de prendre des décisions sur un sujet qui relève 

de la compétence du Comité du développement de l'économie rlJ.I'ale dans les 

Territoires sous tutelle, 

Le PRESIDENT met aux voix la variante B. 

Par 5 voix cOntre une, la variante Best adoptée. Le projet de 

résolution X est adoFté. 

·Lo. partie correspondante du rapport est adoptée. 
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Le PRESIDENT signa.le que la résolution III,ést la seule qui demande 

à 1:Autorité chargée de l'administration de fournir des renseignements 
. ' 

pe.rticul._iers; il propose donc de compléter le paragraphe 3 de l'introduction 

du projet de deuxième rapport en indiquant que le Comité recommande au 

Conseil de décider qù 1il n 1est pas besoin de renseignements particuliers.sur 

les mesures .Prises à la suite des résolutions Nos I à X (résolution III.· 
exc~ptée). 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande 

que, conformément à la procédure habituelle, le Comité ajoute à l'introduction 

du rapport un paragraphe pour indiquer les raisons. qui on·t amené la déléga tian 

de l'URSS à voter contre 1 1adoption de l'ense_mble du rapport. Il propose le 

texte suiYant : "La. délégation 'de l'URSS a voté contre l'adoption du rapport 

du Comité permanent des p6titions, parce que le Comité avait rejeté les proposi

tions de l'URSS, qui visaient à défendre les clroita de la population autochtone 

du Territoire et à favoriser ses intér~ts, pour adopter des décisions qui ·né 

proposent aucune mesure de nature à améliorer la difficile situation des 

pétitionna.ires. 

A la suite d'une observation de M. SCOTT (pouvelle-~élande), le 

PRESIDENT propose au Comité d'inviter le Secrétariat à rédiger le texte du 

paragraphe dont le représentant de l'URSS vient de dema.~der l'add:l'tion. 

La pro;eoai tion eet adoptée. 

M •. YANG (Chine) demande si, des objections à l'égard d'un ou deux 

projets de résolution~ figurent dans une déclaration, cette déclaration porte 

ipso facto sur tous les projets ou sur- l' enSemble du rapJ,?·ort, et s'il faut 

l'incorporer à l'introduction ou la consigner dans la partie du rapport qui 

traite des mesures prises par le Comité. 

Le PRESIDENT· r'épond · qu I il sera plus facile au Comité de répondre à ces 

questions et, en particulier, de décider de la place à donner.à la déclaration 

du représentant de l'URSS lo.:squ1il aura à sa disposition le texte rédigâpar 

le Secrétariat. 

Il ajoute que le Comité procédera au vote sur 1 1enoemble du deuxième 

rapport lorsqu'il aura pris connaissance du texte en question. 
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EXAMEN'DF.s PETITIONS CONCERNANT LE RUANDA:.!URTJNDI PROJET DE TROISIEME: 
RAPPORT DU COMITE PERMANENT-DES PEI'ITIONS (T/c.2/L.9) 

. Sur l'invitation du Président, M. SCHEYVEN (Représentant spécial) et 

M. RYCKM\NS (Bel~tque) Frennent place à.la table du Comité. 

Projet de résolution I & pétition de M. Chaka Selemani (TLPFr.3/40, T/PFJr.3/4oL 
Add.1, T/FFJr.3/40/Add~2 et T/PFJr.3/40/Add.3) 

M .• CARGO lEtate-Unis d 'P.mérique) propose d I ajouter à la sui te du pa

racraphe } du d1spos1 tif les mots "et pour hîter les expertises nécessaires':. 

Cette proposition 8et ado~tée~ 

A la suite d'une observation de M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) touchant l'in

terprétation à donner aux mots "au minimum" qui figurent nu paragraphe 3 du· 

dispositif, M. RYCKMJ\NS (Belgique) :propose de rampla"cer cea mots par 1:ox:preaaion; 
"è. l 'ir.d1el)oneable11

• 

La pro~osition est adoptée 

En réponse à une question de M. YANG (Chine), le PRESIDENT déclare qu'à son 

avis il est inutile de préciser, au pa?'f'qraphe 2 du d is:posi tif, que le Conseil 

agit en application de l'article 81 du règlement intérieur; le Conseil renverra 

le pétitionne.1re à cet article e 1il le juge nécessaire. 

Par 5 voix contre zéro, avec une abeter.~ion, le :projet de réaolutiçn ~ 

adopM_. 

La partie correenondante du rapport est adoptée. 

Projet de résolution II -~ 12étition de M. BiF;irnneza (T/PET.3/411• 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) propose d'ajouter le mot 11 autre 11 avant le 

mot "mesure", dans le paragraphe 2 du dispositif. 

Cette proposition est adoptée. 

~~r 5 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de résolution est 

ado;2té9 

La p_g~e correspondante du rap.E,Q_r~...2,et adoptée. 
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Mo. YANG (Chine) :pro:pose de donne~ au texte anglais du paragraphe 2 dti 

diepo.eitif la réd~ction suivante : "a? far as_Jhe, d1a~~~..:!!!Ê:2É.. c~e wi_thJ.E-. ~~e 
comp_~!:!.~-of th~ cmri:•!:!L_ of the Terri to,rz are ,concer.,n~." · · 

. : .!:.t:. :e~·opos1 tion esut¼Rtéeo 
Par 2 voi~:,~t';~ zérot aw--~.'..aJ,a,ten;l:.fo!h le pro,1et_d,,f!...~-~l;,E~:1.on es! 

edopt~. 

La WU'}.ie, oor~~JR_pndante du .ra~rt e!!l adoJ?~ · . 
!~J2~ d.e réa_g~y.tion IT : ~!,!ï!,2.q,_de M. _ _i!?~,Ph Mart-tJi.s::!el.a TLP!J!,,3~ 
.et T/!_EJ.3L43~1.,d-.l) 
M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) propose d'employer, dans le texte anglais 

de la partie l àe l'alinéa a)du troisième considérant, à la 

place dos mots "~~!,!lat an appeal". 

La proposition eeu_2,2P.tée. · 

. M. CARGO (Etats-Unie d'Amérique) fait observer que le pétitionnaire se 

trouve eana le m'ême ces que l'auteur de le pétition examinée dans le projet de 

résolution I, M. Chaka Selemani, car 11 a également sÙbi une longue détention 

· préventive, les retarda de l'expertise ayant prolongé l'instruction. 

M. Strong propose donc de remplacer la partie 2 de l'alinéà a) du dispositif par· 

le texte du paragraphe 3 du dispositif du proJet de résolution I amendé en cours 

de séance: /fae Conseil de tutell~exprime l'~spo1r q~e l'Autorité chargée de 

l'admi~iatration prendra toutes mesures utiles pour limiter à l'indispensable la 

durée des détentions préventives et pour hiter les expert.1eea néceaea:trea •. 

La pro;eoai.t1on est adoptée. 



T/c.2/sR.6 . ' 
Français··.· .. 
Page 10 

:. Le PRESD)m,.~ eïgnalè. que· lé.;••:texte de 1 'alinéa b) du :.oërisidér~nt:: e:t. 
'-

celui du paragraphe 27, tous deux relatifs à lé. situation des ;mul_îtree a.\i .. ·. ·. 
Ruanda-trrundi, sont incomplets, le Représentant epéc1ai ayant annoncé qu'il 

donnerait. certaine renseignements eur ce point. 

Mo SCHE'NEN (Représentant; spécial expose qu'au Ruanoa-Urund 1 les -
mul~tres néa d'une union régulière acquièrent le statut juridique,de leur père; 

lorsqu'ils sont née en dehors ~e pareille unicn, ils Jouiasent du--etatut. juri

diqÜe de leur :iœre et n'acquièrent le ·statut juridique de leur père que lorsque 

colui-ci a pu les reconnai~re. Lee enfants mul~trea adultéri~. ne peuvent jamais 

S-tre reccnnu3. 

· Dea · instructione administratives ont depuis tout t6mpe presc;ri t à 1 1 Aèmi

niet.ration de ~e préoccuper de l'éducation deo enfants mulîtrea. Toutefois, 
. . ' 

l_'ootion do l 1Adm1n1stration ne peut s •oxercer quo par '\"Oie de conaèil dans la 

plupart· d'es cas et/ notammont, lo:.-aque l'enfant mulfltre est éievé par un indigène 

auquel la coutume a·ttribue des droite sur cet ènfant. 

En vertu du décret du 5 juillet 1948, l'enfant naturei peut réclamer ~e 

celui qui a eu des. relations avec ea mère pendent la. période légale _de conception 

une pension annuelle pour son entretien et son éducation jusqu'à l'~ge de 18 ans. 

Cette action peut ~tre intentée quelle que soit la nationalité du défendeur. 

Ce m~e décret prévoit les caa dane lesquels la recherche de la paternité est _ . . 

autorisée. 

Il existe au Ruanda Urundi des établiss_eme!lts d'éducation où sont ad~S. les 

enfante mul8tres non reconnue •.. 

Quant aux enfants_m~tree re,;,onnus ou adoptée, ile sont, sur avia d'une 

commission provinciale, ~dmie à fréquenter les écoles européennes. 

Il existe des cas où des enfants mulîtres non reconnus.ni adoptée .légalement 
. . .. 

mais recevant une éducation européenne eont admie au bénéfice de 1 1enee1{Jnement 

dia~ansé aux enfante européens. 



T/Oi.2/SR.6,. 
Français . 
Page ll 

Sur la proposition de M. STRONG (Etats-Unis d'Amérique), le PRESIDENT· 

invi.te le Secrétariat à rédiger le texte de l'alinéa b) du troisième conaiàér.ant 

soue la forme d'un bref résumé de la déclaration verbale du Représentant spécial; 

le Secrétariat complèterait également le texte actuel du dispositif en indiquant 

qu'en ce qui concerne la situation des mulStres .au Ruanda-Urundi, le Conseil de 

tutelle appelle l'attentièn du pétitionnaire aur les observations da l'Autorité 

chargée de l'administration et lui annonce que le Conaeil:de tutelle examinera 

au cours d.e ses prochaines sessions, lors de l'examen annuel de la situation 

da.ne les Territoires sous tutelle la question des mulâtres au Ruanda-Urundi. 

Le Président ajoute qu'il faudra modifier en conséquence le texte de la· 

pnr~ie :pertinente du rapport. 

Pr<2,M__j2,...~ion y : ;eé.t,! t!_on.,de. M.:, ,2.:.., d/ A,à~(IL~.1c2L4:ï,} 

La PRESIDE'ill"T signale que le :projet se pré_sente sou~ la ,forme de deµx 

variantes, l'une proposée :par l'Union des Républiques sooialiatea soviétiques, 

l'autre :proposée par les Etats~U~is d'Amérique et ia NoÙvelle-Zélande. 

M. CARGO (Etats-Unis d'Amérique) propose d'ajouter au :paragra;phe l de 

la variante B, les mots suivants :" et en particulier sur le fait que, d'après 

elle, la.construction d'un asile d'aliénés à Usunibura eomencera en 1952 et doit 

être achevée en 1954n. 

,!.a ~ro,:eosjtio~.e~t adopté2•, 

M. scarr (Nouvelle-Zélande) propose de ,rem:placer, dans .la texte anglais du 

:paragraphe 4 fo' la variante B ~ les mots "~ ~ar as C'2.,~X:!l~ .. J;!le ;e~~~!;!~:I-!
~tion to tl.12 ,f~kes-Minesw :par "s~~r a~ th~~itio~t,s'apl!lic~tion to 

the Great Lake a-Mines is concern::,d". -- -- . .....,.. ....... 
fa._.jn;_ovosJ.~1.C?~f'tg_t ad optée. 

Le P.RESIDENT met aux voix la variante A, en précisant qu'elle est destinée, 

si elle est adoptée, à remplacer les quatre premiers paragraphes de la variante B. 
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J'..er :t .. 't.o..!~ •. coa,~re une 1 la vari~~1e,,J?nisf ~~~t2,i)et de rj~..llm 
est ndopté.:, 

Le P~.rtie corres:gondante :lu rapport est e,doptés,. 

Pro.J_et d~...téa.olution VI .,L!>étition :le Me Kabondo (T/~-3/4~) 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) ae demande a'il n'est pas· superflu d'informer 

le pétitionnaire qu'il peut, a 111 le désire, porter son affairè devant·ies 

tribunaux locaux, puisqu'il s'est déjà assuré les services d'un avocat. Il 

propose donc de supprimer le paragraphe 2 du dispositif et :l'indiquer à la place 

que le Conseil décide que la pétition n'appelle aucune mesure de sa part, 11 en 

effet, la pétition relève manifestement de l'article 81 du règlement intérieur. 

M. CARGO (Etats-Unie d'Amérique) fait aie~ l'idée-du représentant :le 

la Nouvelle-Zélande, mais propose d'adopter un texte plus explicite, rédigé de 

la façon suivante :"Le Conseil :le tutelle décide que, puisque le pétitionnaire 

peut recourir aux tribunaux locaux et qu' 11 sait qu'il le peut, .la pétition 

n'appelle aucune autre mesure de la part :lu Conseil," 

Cette pr~position est adoptéeL 

Pnr 5◄ vQ1x contre zéro, avec une abetentj~n, le nroJet de réaQJ.ution, ai!:!3.J. 

amendé, eet anoEté~ 

t,a ____ -egtie correspon~ante du rapport est adoptée. 

!t'o,fot, de réaolution VII : )2é.tition de M. Jenn Kangabo (TLP'fil'.:3/4J) 

A la euit2 d'un bref échailRe de "!Jl88. il est décidé de rem,PJâç_e..a.r ._Ja.ns l~ .. 
" " • •11· t " .!;Q.xte aœlaie ~e la résolution, le mot monitors par le mot frap,cail!,,_monL&.1.JUJ...:. 

M. CARGO (Etats-Unie d'Amérique) propose de modifier, dans le. tex,te · 
. ' ' ··~ ' 

anglais, le début du paragraphe l de la variante B de manière_ à dire _:"~coIIffi!Hl.81. 

~pat the Administerina Author1 ty rer=1,xami71!ll3_\~ps i t_J.Q!L9f_,.," 
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Le. PRESIDENT met aux voix la variante A,. en précisant qu telle est 

destinée, si elle est adoptée, à remplacer les trois premiers paragraphes de la 
variante B. 

Par 4 voix contre une, avec une absten.tion 1 la variante A est rejetée.·· 

M. CARGO (Etats-Unis d'Amérique) explique qu'il a voté contre la 
variante A, d'une part parce qu'il estime que toute·accusation de discrinination 

raciale doit être. précédée d'une enquête des plus approfondies, d'autre :part, 

parce qu'il est :persuadé que l'inéga1ité entre les traitements des instituteurs 

européens et ceux des moniteurs autochtones se fonde sur de nombreuses considé

rations autres que le préjugé de race, par exémple, sur la compétence et la 

formation pro~eesionnelle exigées des instituteurs européens et le fait ·qu'ils 

doivent a' expatrier -pour e 'acquitter de leurs fonctions •. 

Le PRESIDENT met aux voix la variante B., amendée dans le sens indiqué 

par le représentant des Etats-Unis. 

Par 5 voix con·':-re zéro, avcr: une e.bs-~ention, la variante B, amendée, est 

adoptéeLLe projet de résolutiù4 V!I est adouté~ 

M. SOLDATOV {Union des Républiques socialistes soviétiques) demande 

que, dans la. partie du rapport relative à cette pétition, l'on ajoute les mots 

"et qu• il. a 'abstiendrait de prendre part au vc.-te" à la fin du paragraphe 43. 
Il en est ainsi décidé. 

Sous réserve de cette modificatioo.~~;;:;~te. du ra~J?9rt est '\:· 
adoptée. 

Proj~t de...!,ésolution V!;,L_:apétit~çn de M~ Pétra Bilkirobé (T/PET.3/49) 
/ 

M. CARGO (Etats-Unis d'Amérique) ayant demandé au Représentant de la 

Belgique qu' 11 a des observations à faire au sujet de cette pétition/ 

M. RYCKMANS (Belgique) déclare qu' 11 a connu personnellement le père du 
. . 

p~titionnaire, Joseph Bilkirobé; c'était un fervent chrétien; alléguer, comme le 

fait son fils, qu'il aurait été condamné à trois ans de prison pour avoir refusé 

de se faire baptiser est donc une affirmation dénuée de fondements En fait, 

J~seph Bilkirobé a été poursuivi à la suite d'une plainte déposée contrelui par 

les membres de sa chefferie, qui l'àccusaient d'avoir perçu de chacun d'eux 

un imp8t spécial dont le produit lui avait permis d'acquerir une motocyclette. 
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C'est de ce chef que Joseph Bilkirobé a été condamné à trois ans de prison. 

Il s'est d 1ailleurs évadé par la suite et s'est réfusié au Tanganyika. 

Sur proposition de M. CARGO (Eta ta-Unis d'Amérique), le PRESIDENT 

invite le Secrétariat à insérer, dans 1a·partie du.rapport relativ~ à cette 

pétition, un résumé de la déclaration du représentant ~e la Belgique. 

Il met ensuite aux voix le projet de résolution. 

Par 5 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de résolution VIII 

est adopté9 

Sous réserve de l'insertion d'un résumé des observations comnlémentaires . 
de l'Autorité chargée de l'administration, la partie correspondante du rapport 

est ad,optée. 

Projet de résolution pétition de M. Jec..n Sebekuavu (T/PET.3/52) 
M. SCIŒYVEN (Représentant Bl)éciul) Bi(Çlale qu 1il vient d'apprendre 

d'Usumbura, par télégramme, que le jugement prononcé contre le pétitionnaire 

a été infirmé en appel. Le pétitionnaire avait été poursuivi pour vol, faux en 

écritures et usage de faux. Sur appel 11 a été condamné uniquement du chef de 

détournement de fonds à dix-huit mois de servitude pénale, et u été acquitté des 

deux autres chefs· d'accusation. A la suite de ce jugement, le pétitionnaire a 

été libéré. 

Le PRESIDENT propose de remplacer la dernière phrase du paragraphe 52 

. du rapport par la déclaration que vient de faJ.::-e le Représentant spécial. 

M. CARGO (Etats-Unis d'Amérique) propose d'inviter le.Secrétariat à 

remanier également en fonction de cette décleration, l'alinéa a) du troisième 

raragraphe du ·préambule de la résolution. 

Il propose· aussi de remplacer, dans le tex":.e anglais, les mots res judicata 

par une expression qui soit plus à la portée du pétitionnaire. 
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M. S0LDAT0V (Union des Républiques aocialiatt)a soviétiques) çonstate 

que, dans le texte anglais,~ Ïa variante . qÙ' 11 a proposée n'est pas reproduite 

dans lee mêmes termes au para.graphe 54 du rapport et dans lo projet de résolu

tion. Il d~mande que le ·pro~et de ré'aolut1,on reprenne les te~a qui figurent 
au paragraphe 54. 

te PRESIDENT propose dt inviter le Secréta.ria t à reJ21anier le p,roJet 
. , . . . . ' . ' 

de resolution DC en fonction des observations :faites et de remettre à ·1a ·prochaine 
, 1 , 

ae~ce. e vote du projet de reaolution, 

Il en eet ainsi· décidé. 

Projet de :rnsolution X : pétition de !J.me Madeleine CE:BEI~GWE (T/PFr.3/54) 

M. SCOI'T (Nouvelle-Zélande) -eonstate que, dans le texte anglais 

de l'alinéa a) du troisième paragraphe du préambule, les mots "notamment pour 

1ncomp;~en,ce" ne figurent pas •. Il prcpose 
0

donc d'aJouter dan~ ce œ,xte, à la 

suite des mots "eub-chief' Haruehumwamt" 1 lea mots suivants : "intor. alfa .on the 

grounds of incompetence". 

Il en est ainsi décid~. 

Répondant à une question de M. SCCY.1:T (Nouv~lle-Zélande), M. SCREYVEN 

(Représentant spécial) explique qu'en matière de destitution d'un soue-chef 

la décision apfal"tient au Mwami et que, pour prendre effet, cette décision doit 

recevoir l'approbation du Résident. Tout soue-chef ainsi destitué a le droit 

d'en appeler au Vice-Gouverneur général de la décision dont 11 a fait l'objet. 

Dana le cas du pétitionnaire, tant le Mwami de l'Urundi que le Résident de ce . 

Territoire eont eaiaia d'office de son.affaire, de sorte qu'il n'est pas tout 

à fait e:xaot de dire, comme on le fait dane l'alinéa a), qu'il est loisible 

au pétitionnaire "de porter son cas devant le Mwa.mi de 11Urund11 le Résident 

de l 'Urundi ou le Vice-Gouverneur général". 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) propose, dans cas conditiros, de supprimer 

la deuxième phrase de cet alinéa. Il estime en effet que le pétitionnaire n1est 

I5,B sans savoir que, ai la décision prise à sen égard ~r le Mwami et la Résident 

de l'Urundi ne lui donne pas aatisfa.etion, 11 peut en appeler au V:.l.ee-Gouverneur 
, , 

general. 

Il en est ainsi décidé. 

, 
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Par 5 voix contre zéro, aveC :uné abéïention, le projet de réeolution x, 
ainsi amendé, eet adopté. 

Le PRESIDENT-.invite le Secréta.riat.à .. apporter au paragraphe 59 du 

rapport, en consultation avec lea représentants de la Belgique, las .changements 

correspondante. 

Sous réserva de cette mndiftcation,· 1a·partie eorraepondante du rapport 

est adoptée. 

M. SOLDATOV (Union des :Républiques socialistes soviétiques) demande 

d'ajouter., à la suite du paragra.phe 3 du rapport, un para.graphe qui exposera. 

lee raisons pour lesquelles la délégation de l'UR3S entend voter contre 

1.'eneemble du tnisième rapport du Comité. 

Le PRESIDENT déclare que le. Secrétariat préparera. un projet de 

texte dans le sens indiqué par le roprésentant de l'URSS et 11 propose de 

remottre à la procha.ine séance le vote e·ur l 1enaemble du rapport,.· 

Il en est ainei décidé. 

Ia séance est levée à 12 heures 50 • 

. ' 

31/3 p.m. 

. .. _. 




